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Exigence institutionnelle
Chaque agent est tenu au secret professionnel, au devoir de discrétion professionnelle et au respect des règles de confidentialité.

Lieu d’exercice : Site Nord  x            Site Sud  (              Domène (               La Bâtie (
Missions du service

L’infirmier de salle d’opération a un rôle pré, per et post opératoire. Il assure les fonctions de circulant et d’instrumentiste. Il est responsable : 

· De l’accueil du patient,

· De la préparation du patient,

· de la préparation et de la gestion du matériel,

· de la qualité des soins.

De ce fait, il doit respecter les procédures de soins, les prescriptions médicales, les informations communiquées par le personnel responsable du service.

Les activités spécifiques au poste

Participer à l’élaboration, à l’application et au contrôle des procédures d’hygiène des locaux et de l’environnement (Op1).

· Le matin, après les transmissions avec l’équipe de nuit, nettoyage des caddies des salles d’intervention,

· Vérifier l’état de propreté des salles et du matériel,

· Participation et aide au nettoyage avec l’équipe des brancardiers, de la salle entre deux interventions (tables d’instrumentation, bistouri électrique, surfaces planes),

· Nettoyage de la colonne coelio, de l’amplificateur de brillance, du cell saver entre chaque intervention,

· Le lundi matin, aider si besoin et si la charge de travail le permet, les brancardiers, les ASH à effectuer le nettoyage de fond d’une salle d’intervention, et en assurer la traçabilité,

· Connaître et faire appliquer les procédures en vigueur.

Suivre la maintenance et entretenir les appareillages de haute technologie et les dispositifs médicaux conformément à la réglementation (Op2).

· Le matin (7h15), faire l’ouverture de salle et renseigner le cahier d'ouverture de salle. Organiser la réparation en cas d’anomalie ;

· Actualiser le cahier d’ouverture de salle entre chaque intervention ;

· Signaler aux cadres les pannes ou les dysfonctionnements des appareils : amplificateur de brillance, colonne de coelioscopie, microscopes,

· Assurer la formation des nouveaux arrivants sur l’entretien et la maintenance du matériel.

Participer à l’élaboration, à l’application et au contrôle des procédures de pré-traitement, de désinfection, de stérilisation et de maintenance des dispositifs médicaux réutilisables (Op3).

· Préparer le matériel opératoire nécessaire à l’intervention, enlever le premier papier de stockage du matériel à usage unique en sas de lavage ;

· En fin d’intervention, débarrasser les tables d'instrumentation ;

· Trier et mettre à décontaminer le matériel dans les bacs de trempage ;

· Evacuer les boîtes d'instruments, en collaboration avec les aides-soignants,

· Evacuer les brosses chirurgicales utilisées des sas de lavage ;

· Vérifier l'état de fonctionnement du matériel et des instruments chirurgicaux avant leur reconditionnement, échange éventuel ;

· Reconditionnement des boites d’instruments  pour être stérilisées ;

· S’assurer de l’entretien des optiques, des câbles de lumière froide, des caméras.

· Tous les mois, faire les péremptions de matériel consommable stérile, ou vérifier que les péremptions aient été faites.

Approvisionner la salle d’intervention en dispositifs médicaux stériles et non stériles et assurer le suivi des commandes (Op4).

· Le matin (7h15), réapprovisionner les salles pour la journée en poches d’aspiration, plaques de bistouri électrique, sutures, gants, antiseptiques,

· Effectuer les commandes de pharmacie, 

· Collaborer avec les aide-soignants pour effectuer les commandes de DMS qu’ils effectuent,

· Equiper la salle pour l'intervention suivante et la remettre en état,

· En fin de journée, réapprovisionner les salles en consommable (ligatures, gants, aspiration, plaque de bistouri électrique, …). 

Rechercher, analyser et transmettre les informations nécessaires à la continuité des soins auprès du patient, des équipes soignantes des services d’hospitalisation et des médecins (Op5).

· Au moment de la prise de poste, (le matin à 7h, l’après-midi à 14h et le soir à 21h) prendre connaissance des transmissions avec l’équipe précédente,

· Lire le cahier des transmissions dans le bureau infirmier,

· Accueillir et prendre en charge le patient en collaboration avec les aide-soignants, le personnel anesthésique et brancardier ,

· Vérifier l’intégrité du dossier de soins (examens, autorisation d’opérer pour les patients mineurs ou sous tutelle, fiche de dépistage du risque prion, allergies, documents spécifiques à la prise en charge),

· Prendre connaissance des antécédents médicaux et chirurgicaux du patient,

· Remplir les documents de transmission dans le dossier pour les infirmières de l’unité où sera transféré le patient afin de respecter la continuité des soins,

· Informer les chirurgiens et les anesthésistes de toute modification éventuelle dans l’ordre de passage ou autre,

· Veiller au respect des règles d’hygiène et de sécurité des patients et du personnel .

Accueillir le patient au bloc opératoire (Op6).

Installer le patient en position chirurgicale en collaboration avec l’équipe médicale (Op7).

· Installer le patient en position chirurgicale avec le chirurgien, l’interne en collaboration avec le personnel anesthésique, les aide-soignants et brancardiers. Vérifier les points de compression et étirements.

· Connaître le fonctionnement des tables d’opération, la fonction des accessoires et leur utilisation.

Réaliser la préparation cutanée du patient (Op8).

· Effectuer  la préparation cutanée du patient selon les procédures en vigueurs.

Respecter et faire respecter les règles d’hygiène et de sécurité par l’équipe dans la salle d’intervention (Op9).

· Veiller au respect de la tenue opératoire de l’hygiène des mains et des comportements des personnes présentes en salle d’interventions,

· Connaître les procédures liées à la préparation du matériel pour une intervention,

· Connaître la législation en vigueur afin d’éviter les glissements de tâches.

Assurer les échanges entre l’infirmier de bloc opératoire instrumentiste et entre la salle d’intervention et l’extérieur de celle-ci (Op10).

· Répondre au téléphone et au Bip,

· Anticiper les besoins de l’instrumentiste et de l’équipe chirurgicale.

· Lors d’une intervention septique, s’assurer qu’un aide-soignant ou une infirmière si possible, puisse rester à l’extérieur de la salle afin de  faire le lien si l’équipe a besoin de matériel.

Assurer le fonctionnement du matériel médico-chirurgical standard et des équipements de haute technicité spécifiques de la salle d’intervention (Op11).

· Poser le garrot (si nécessaire) suivant la prescription chirurgicale. Etablir la surveillance per-opératoire (mise en place, temps, pression) et post-opératoire (pouls et coloration du membre),

· Poser la plaque de bistouri électrique et établir la surveillance,

· Gérer le matériel nécessaire au déroulement de l'intervention et, éventuellement, anticiper les difficultés matérielles pour la suite des interventions dans la même salle,

· Manipuler l'amplificateur de brillance, colonne vidéo et microscopes selon les instructions chirurgicales, informer les cadres de tout dysfonctionnement de ce matériel.

S’habiller chirurgicalement après avoir réalisé un traitement adapté des mains (Op12)

· Connaître le protocole en vigueur.

Participer à la préparation cutanée du site opératoire, installer le drapage et organiser la disposition du matériel et de l’équipe opératoire (Op13).

· Prendre connaissance des fiches techniques des interventions et rechercher l’information auprès du chirurgien.

Instrumenter l’acte opératoire (Op14).

· Assurer la fonction d'instrumentiste des interventions, en ayant pris connaissance des spécificités de l’intervention dans les fiches techniques,

Assurer les échanges avec l’infirmier de bloc opératoire circulant, l’aide opératoire et l’équipe médicale (Op15).

Aider le médecin à la réalisation de l’acte opératoire (Op16).

Assurer les échanges avec l’infirmier de bloc instrumentiste, avec l’infirmier de bloc opératoire circulant en l’absence d’infirmier instrumentistes, et l’opérateur (Op17).

Gérer les prélèvements à des fins diagnostiques et/ou thérapeutiques (Op18).

· Transmettre les examens au brancardier pour les mener au laboratoire concerné,

· Remplir correctement la feuille d’examen et la joindre au prélèvement.

Participer à la réalisation du pansement, à la mise en place des dispositifs de drainage et de systèmes de contention (Op19).

Participer à l’installation du patient pour le transfert en salle de soins post-interventionnelle (Op20).

· Réinstaller le patient en décubitus dorsal en fin d’intervention, en collaboration avec les brancardiers, l’équipe chirurgicale et anesthésique,

· Accompagner le patient au transfert avec l’équipe anesthésique et les brancardiers,

· Aider au transfert dans le lit du patient,

· Vérifier l’état des pansements et des redons.

Assurer le tri des déchets et évacuer le matériel utilisé de sa zone d’activité (Op21).

· Assurer le tri des déchets, dans les sacs appropriés, en fonction du mode de recyclage et de leur contamination,

Assurer la traçabilité de l’acte opératoire (Op22).

· Préparer les documents de traçabilité : feuille de salle, dossier de soin du patient, feuille de traçabilité des implants, feuille de suite, bons de laboratoires, traçabilité des produits dérivés du sang (tissucol), 

· Remplir les documents de traçabilité et dossier de soins,

· Transmettre la feuille de traçabilité des dispositifs médicaux stériles aux cadres de santé, pour le réapprovisionnement ,

· Assurer la traçabilité de la feuille de charge de stérilisation,

· Archiver les feuilles de salle papier avec les  récépissés de bons de laboratoires,

· Remplir le cahier des interventions en respectant les rubriques et les numéros attribués à chaque patients, ainsi que le cahier de traçabilité du déchocage.

Elaborer un projet d’encadrement en équipe (Op23).

· Mise en place d’infirmières référentes pour l’accueil et le suivi de la formation des nouveaux arrivants.

Accompagner le nouveau personnel dans son adaptation à l’emploi et le stagiaire dans sa formation (Op24).

Participer à l’évaluation du professionnel et du stagiaire (Op25).

· Mise en place d’un cahier d’objectifs à atteindre dans les nouvelles fonctions du professionnel qui ne connaît pas le bloc opératoire.

Formaliser et évaluer les pratiques professionnelles (Op26).

Participer à des actions de formation, de recherche infirmière et de recherche pluridisciplinaire (Op27).

· Se former tout au long de l’année, en prenant connaissance du plan de formation, selon les possibilités de l’unité.

· Participer à des groupes de travail concernant les projets de l’unité.

Apporter son expertise à des groupes de travail (Op28).

· Participer à l’enseignement dans les IFSI, IFMEM et EIBO.

Les relations professionnelles spécifiques au poste

Il reçoit et donne des informations à l’ensemble de l’équipe médicale et soignante, de l’unité et des unités d’hospitalisation des patients. Il est également en relation avec les services d’approvisionnement (stérilisation centrale, CAMPS, pharmacie, …). Il contribue à créer un climat sécuritaire à la prise en charge du patient.

Les compétences spécifiques

Etre capable :

· De réaliser les actes de soins spécifiques, pratiqués au bloc des urgences,

· D’établir une relation de soin adaptée au patient ,

· De gérer une situation d’urgence,

· De respecter les règles d’hygiène,

· De gérer le stock et le matériel,

· De travailler en collaboration avec l’équipe pluridisciplinaire et sens des responsabilité (autonomie en lien avec la fonction et connaissance des limites) ;

· D’organiser avec méthode son travail ;

· De transmettre des informations orales et écrites, et de cibler son interlocuteur,

· D’entretenir ses connaissances et acquérir de nouvelles techniques.

Conditions de travail dans le poste

Horaires du lundi au dimanche :


Matin  7h-14h30


Soir     14h-21h30

              Nuit     21h15-7h15

Le profil de poste est constitué selon l’organisation donnée par l’UNAIOBE.

Inter Bloc, tome XXII, Le référentiel métier, décembre 2003, n°4, p.243-267.
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